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publication, du titre de l’article entre guillemets, du nom du périodique en italique, du 

numéro du volume, du numéro du périodique dans le volume et des pages. 

Ex : BAMBA Mamadou, 2022, « Les Dafing dans l’évolution économique et socio-
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Résumé    

Cette étude vise à analyser la relation de causalité entre l’incommunication et les nombreux cas de divorce observés 

en Côte d’Ivoire, avec leur suite logique de taux de divortialité élevé. Elle vise plus spécifiquement à montrer 

l’incidence de ce taux important sur la société et partant, sur le développement durable. La représentation du lien 

matrimonial dans nombre de cultures en Côte d’Ivoire va au-delà de la simple relation entre deux partenaires avec 

des perspectives d’avenir fragiles. Elle présente également ce lien comme un engagement sérieux, autour d’une 

cellule familiale solide et sécurisée. En d’autres termes, les liens du mariage ne doivent pas rompre pour nuire à 

l’équilibre familial. L’on est alors interpelé par un taux de divortialité remarquable en Côte d’Ivoire, avec des 

implications sur l’équilibre sociologique des familles, sur la société et partant, sur le développement. Ambitionnant 

d’explorer le rapport entre la mal communication et ce taux élevé aux fins de la recherche de solution au problème 

de développement suscité, l’étude débouche sur la thèse que le taux de divorce est consécutif à l’incommunication 

dans les ménages. 

Mots-clés : Incommunication, ménage, taux de divortialité, incidence, développement durable. 

Incommunication and high divorce rate in Ivory Coast: a social impact 

Abstract 

This study aims to analyze the causal relationship between incommunication and the many cases of divorce 

observed in Côte d'Ivoire, with their logical consequence of high divorce rate. It aims more specifically to show 

the impact of this high rate on society and therefore, on sustainable development. The representation of the 

matrimonial bond in many cultures in Côte d'Ivoire goes beyond the simple relationship between two partners with 

fragile future prospects. It also presents this bond as a serious commitment, around a solid and secure family unit. 

In other words, the marriage ties must not break to harm the family balance. We are then challenged by a 

remarkable divorce rate in Côte d'Ivoire, with implications on the sociological balance of families, on society and 

then, on development. Aiming to explore the relationship between miscommunication and that high rate for the 

purpose of finding a solution to the development problem raised, the study leads to the thesis that the divorce rate 

is a result of a lack of communication in households. 

Keywords: Incommunication, household, divorce rate, impact, sustainable development. 

mailto:antoinekouakou68@gmail.com
mailto:kouakouksamuel@gmail.com
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Introduction 

De nombreux ménages connaissent une rupture de relation conjugale en Côte d’Ivoire. Des 

sources administratives affirment qu’un tiers (1/3) des mariages contractés en une année tendent 

au divorce, avec les demandes réceptionnées par les services compétents. Aussi, l'Annuaire 

Statistique d'Etat Civil 2021 révèle-t-il « une hausse notable des […] cas de divorce » (R. 

Dally, 2022 : para 1). Conséquemment, le taux de divortialité a augmenté. Il est passé par 

exemple de 40,70% en 2020 à 45,40% en 2021. Par contre, il est estimé à 4% au Sénégal 

selon le rapport 2021 de l’ANSD (Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie), à 

4% au Mali et à 14% en Iran (2017). En France, « le divorce pour rupture de la vie commune 

est aux alentours de 10 à 13% ; quant au divorce amiable, il représente environ 25% des cas »1. 

Une analyse comparative de ces données montre que le taux de divorce en Côte d’Ivoire 

est remarquable. Faisant la preuve de la désunion des ménages en proportion importante, il 

témoigne de la fragilité de la structuration des familles et partant, de l’équilibre 

sociologique. 

La solidité familiale, en effet, est l’un des fondements sociologiques dans la vie des 

hommes. Elle importe pour le développement parce que la famille est impliquée dans les 

processus de socialisation et de mise à disposition des ressources humaines. Une société 

de familles en crise témoigne donc d’une faillite sociale avec des incidences sur le 

développement durable. C’est un manque à gagner qui appelle à s’interroger sur ses causes. 

Les situations d’incommunication sont à questionner : comment pourraient-elles causer les 

nombreux divorces, quelles sont les implications sociales et quelle en est la solution ? 

Sous-tendue par ces différentes interrogations, l’étude vise à analyser la relation 

d’influence entre les incommunications et le taux de divortialité élevé. Elle ambitionne à 

termes de suggérer une solution au problème de développement qui en découle. Elle part 

de l’hypothèse que l’incommunication est à l’origine des nombreux cas de divorce. Elle 

s’articule autour de trois points majeurs : le premier est le cadre théorique et méthodologique. 

Il situe d’abord sur les théories qui sous-tendent l’étude puis, il décrit son cadre opératoire ainsi 

que la population interrogée et les instruments de collecte de données. Le second présente les 

résultats de fin d’étude et le troisième se consacre à la discussion de ces résultats. 

 

 

 
1 Source : United Nations Statistical Division 
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1. Cadre théorique et méthodologique 

1.1. Les théories de référence 

Le besoin de clarté scientifique de l’étude commande d’en élucider les termes et notions 

essentiels, « incommunication » et « taux de divortialité ». Car, « la première démarche du 

sociologue doit être de définir les choses dont il traite afin que l’on sache de quoi il est 

question » (E. Durkheim, 1988 : p.65). 

Selon le Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales (CNRTL), le terme 

incommunication renvoie à une « absence de communication, de relation entre deux choses ». 

Il sous-entend des problèmes de gestion des relations et des soucis de compréhension entre des 

interlocuteurs. Au plan sociologique, l’on parle d’incapacité d’établir des communications 

mutuelles dans la vie sociale. Dans ses travaux, D. Wolton (2012) évoque l’incommunication. 

Il y montre avec pertinence que cette notion appartient au processus de communication. Ainsi, 

pour lui, « l’incommunication n’est pas tant l’échec […] d’une situation de communication que 

son horizon : ce sont les malentendus, l’incompréhension mutuelle, les quiproquos, autant que 

les désaccords […] » (D. Wolton, 2012 : p.436). Quant à P. Robert (2005 : p.5), il pense 

« l'incommunication comme une valeur négative qui progresse avec l'inculture ». Dans le cas à 

l’étude, l’incommunication renvoie aux défauts de relations de franchise entre les couples.  

La seconde notion, taux de divortialité, renvoie, elle, au « nombre de divorces prononcés 

pendant une année, sur le nombre de mariages célébrés au sein de la population 

considérée » (R. Dally, 2022 : para 3).  

Le divorce est un cas de désunion suscitée par le désaccord entre des conjoints. C’est une 

rupture qui porte en elle les germes d’une dispute sur la base de la mésentente. Le divorce 

oppose toujours deux parties, avec quelquefois un caractère conflictuel. De ce fait, la conduite 

de cette étude prend son ancrage dans la théorie des conflits réels de M. Sherif (1966). Selon 

les tenants de cette théorie en effet : « les relations […] peuvent être soit compétitives, soit 

coopératives. Lorsque des groupes sont en compétition, des conflits émergent. Par contre, dans 

des situations […] de poursuite d’un objectif commun, la coopération entraîne des relations 

harmonieuses » (L. Licata, 2007 : p. 20). Cette théorie explique comment les relations sur la 

base de compétition et d’incommunication (désaccords, dispute, problèmes de communication) 

sont objectivement caractéristiques de situations qui, en déterminant la nature des rapports entre 

les couples, entraînent l’apparition de préjugés et de conflits. Ce qui pourrait engendrer des 

ruptures et augmenter le taux de divortialité. Ainsi que pour le dire : « le conflit […] dépend de 
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la structure objective des relations existantes : si ces relations sont compétitives, le conflit est 

alors inévitable, […] si elles sont coopératives, le conflit est évité ou résolu » (F. Sisbane et A. 

E. Azzi, 2001 : p. 3). Dans la même logique, cette théorie complète celle de l’identité sociale 

avec H. Tajfel (1970). La théorie de l’identité sociale est une théorie des relations 

interpersonnelles. « Elle exerce une influence prépondérante sur les approches psychosociales 

[…] des relations interpersonnelles » (L. Licata, 2007 : p. 20). Selon cette autre théorie, les 

relations entre les personnes d’un même espace constituent des facteurs importants, 

exploitables pour le traitement d’une crise sociale, à l’image des divorces. Ainsi, le rôle de la 

communication s’impose en direction des couples, de sorte à passer des situations 

d’incommunication et d’incompréhension à celles d’harmonie et de consolidation des familles. 

Et c’est pourquoi l’étude s’appuie également sur la théorie de la communication humaine de P. 

Watzlawick (2014) avec sa thèse sur le rôle institutionnalisé de la communication. En effet, tout 

comme « la communication est désormais incontournable dans toute action partielle ou globale 

de développement » (H. Koné, 1995 : p. 23), son rôle est également reconnu par les tenants de 

cette théorie. D’ailleurs, dans des expériences recourant à la communication comme appui 

indispensable dans les règlements de conflits, il lui est reconnu un rôle structurant. Ainsi : « le 

rôle et l’influence de la communication demeurent intactes et même indispensables » (A. 

Kouakou, 2021 : p. 74). C. Fraser & J. Villet (1994 : p.4) sont dans le même ordre en 

affirmant que « le rôle de la communication est décisif pour promouvoir un développement qui 

prenne en compte […] la dimension humaine dans un climat de changement […] ». A la suite 

du cadre théorique, quelle est la méthodologie utilisée par notre étude ? 

1.2. La méthodologie 

L’étude a eu lieu du 24 janvier 2022 au 03 mars 2023. Elle a été menée dans cinq (5) villes de 

Côte d’Ivoire : Abidjan, Bouaké, Korhogo, Yamoussoukro et Bouaflé. Le choix porté sur ces 

villes est motivé par plusieurs préoccupations. La première est celle de la dispersion 

géographique. En plus, les quatre (4) premières agglomérations figurent parmi les principales 

villes de Côte d’Ivoire. Abidjan est non seulement la plus grande ville et la capitale économique, 

c’est également la plus peuplée avec cinq millions six cent seize mille six cent trente et trois 

(5.616.633) habitants.2 La dialectique sur la problématique du divorce ne saurait donc se passer 

de cette grande agglomération et en occulter les réalités sociologiques de diverses natures. Dans 

le même ordre, Bouaké est la deuxième ville avec neuf cent trente et un mille huit cent cinquante 

et un (931.851) habitants. Korhogo, la capitale du nord du pays est également l’une des villes 

 
2 Sources : Résultats du Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) 2021. 
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les plus peuplées avec sept cent quarante-huit mille trois cent quatre-vingt-treize (748.393) 

habitants. Quant à Yamoussoukro, en tant que capitale politique, ses réalités occupent aussi un 

rang important dans l‘ordre des considérations sociologiques sur des thématiques d’intérêt 

public comme le divorce. La cinquième ville, Bouaflé, a la particularité d’être considérée dans 

divers écrits comme étant la cité où le taux de divorce est le plus élevé en Côte d’Ivoire. Selon 

l'Annuaire Statistique d'Etat Civil 2021, « cette ville de la région de la Marahoué, dans le 

centre-ouest du pays, enregistre le plus grand taux de cas de divorce […] » (R. Yasseu, 2022 : 

para 3).  

Dans sa phase opératoire, le travail a mobilisé l’étude documentaire et la recherche quantitative 

comme instruments de recherche. Les sources documentaires sont constituées de livres, 

d’articles scientifiques, d’organes de presse écrite en ligne, de rapports et de publications 

diverses comme l'Annuaire Statistique d'Etat Civil (ASEC) 2021, publié par le Ministère 

ivoirien de l’Intérieur en juin 2022. Nous avons d’abord procédé à l’exploration des 

données tirées de ces documents dont le croisement avec celles collectées sur le terrain de 

la recherche a permis d’obtenir une synthèse des connaissances empiriques. Aussi, l’étude 

documentaire a-t-elle permis de consulter des écrits utiles sur le sujet et de raffermir nos 

connaissances sur la question afin de consolider la problématique pour en circonscrire les 

limites. Quant à la méthode quantitative, elle a nécessité le recours à des outils d'analyse 

statistiques visant à expliquer l’objet d’étude à travers des données sous la forme de variables 

mesurables. La question du taux de divortialité en Côte d’Ivoire n’étant pas l’affaire d’une 

population spécifique identifiable, cette méthode a permis de recueillir le point de vue d’un 

échantillon aléatoire de cinq cent (500) hommes et femmes, en l’occurrence des divorcés et des 

personnes en situation de vie commune (mariés ou vivant en concubinage). De cette manière, 

vu l’objectif du travail, l’étude quantitative a permis de rassembler les opinions et perceptions 

de ces répondants qui seraient restées certainement inaccessibles par d’autres moyens 

d’investigation. A la fin, par méthode de percolation (O. Mesly, 2015), nous avons mis en 

relation les données issues des sources documentaires avec celles issues de l’étude quantitative 

pour en tirer les conclusions et adopter des positions. 

Les différents segments du champ d’investigation par méthode quantitative (enquête par 

questionnaire) se présentent sur le tableau suivant :  

 

 

https://www.7info.ci/orpaillage-clandestin-la-marahoue-appelle-a-laide/
https://www.7info.ci/author/richard-yasseu/
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Tableau 1 : Présentation des segments du champ d’investigation, des effectifs et des 

pourcentages 

 Villes d’investigation Effectifs Pourcentages 

1 Abidjan 100 20% 

2 Bouaké 100 20% 

3 Korhogo 100 20% 

4 Yamoussoukro 100 20% 

5 Bouaflé 100 20% 

6 Total 500 100% 

Source : Données d’enquête de terrain, mars 2023 

L’on observe sur ce tableau que l’effectif des répondants a été équitablement distribué sur les 

cinq différentes villes constituant le champ d’investigation. Ainsi, cent (100) personnes ont été 

interrogées sur chaque espace géographique. Ce qui correspond à 20% de l’échantillon de la 

population. Quels sont les résultats auxquels l’étude a abouti ? 

2. Résultats  

La question de la séparation conjugale avec son corollaire de taux de divortialité élevé interpelle 

pour son caractère social et son lien avec le développement. En effet, le phénomène à l’étude a 

des implications sur la société et sa transformation. La famille étant le fondement de la société, 

sa fragilité suivie de sa déstructuration ne peut être sans incidence inopportune sur le 

développement. Quelles sont les raisons explicatives du taux de divortialité en Côte d’Ivoire ? 

2.1. Les raisons explicatives du taux de divortialité 

Tableau 2 : Distribution des réponses selon les causes expliquant le taux de divorce élevé 
 Réponses exprimées Effectifs Pourcentages 

1 Infidélité 77 15,4% 

2 Manque de moyens 23 04,6% 

3 Incompatibilité 41 08,2% 

4 Manque de communication 359 71,8% 

5 Total 500 100% 

Source : Résultats d’enquête de terrain, mars 2023 

Globalement, l’on observe sur ce tableau que le divorce est le fait de plusieurs facteurs qui en 

constituent des causes. Aussi est-il que et par la même occasion, ces causes justifient sa 

survenue et celle de son taux élevé. De cette manière, soixante-dix-sept (77) personnes sur les 

cinq cent (500) interrogées estiment que l’infidélité est la cause des nombreux cas de divorce 

en Côte d’Ivoire. A côté, vingt-trois (23) autres personnes pensent plutôt au manque de moyens 

dans le ménage et quarante et un (41) répondants désignent l’incompatibilité entre les conjoints. 

Enfin, trois cent cinquante et neuf (359) personnes pensent que le taux de divortialité élevé est 

consécutif à l’incommunication, c’est-à-dire, à un manque de communication. Ces effectifs 

correspondent respectivement aux taux de 15,40%, 04,60%, 08,20% et de 71,80%. L’on retient 
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en définitive que la majorité, c’est-à-dire 71,80% de la population interrogée, estime que le taux 

de divorce élevé en Côte d’Ivoire se justifie par un manque de communication.  

Dans la même logique, d’autres données présentent les problèmes de communication dans les 

ménages comme la source des divorces et du taux de divortialité élevé. A côté, d’autres sont 

relatives à la nécessité de communication dans la famille tandis que d’autres encore font cas 

aussi bien du rôle de la communication que de capacité à consolider les relations à l’intérieur 

des familles. Le point commun de toutes ces données est que, tournant toutes autour de l’acte 

opératoire de la communication, elles placent celui-ci au centre de toutes les considérations. 

Quelles sont donc ces données qui mettent la communication à l’épicentre des préoccupations ? 

2.2. La communication au centre des préoccupations  

Tableau 3 : Distribution des réponses selon que les problèmes de communication peuvent 

conduire aux divorces 
 Réponses exprimées Effectifs Pourcentages 

1 Oui 478 95,6% 

2 Non 21 04,2% 

3 Ne sais pas 1 00,2% 

4 Total 500 100% 

Source : Résultats d’enquête de terrain, mars 2023 

A l’instar des données sur le tableau précédent (n°2), il apparait sur ce troisième tableau que 

quatre cent soixante-dix-huit (478) personnes sur les cinq cent (500) interrogées soutiennent 

que les problèmes de communication peuvent conduire au divorce. Ceci correspond à un taux 

de 95,60% contre 04,20% d’opinions contraires. Seulement une (1) personne n’a pas exprimé 

d’opinion. Ces données amènent à s’interroger sur le rôle de la communication dans la réflexion 

sur la problématique du divorce et de son incidence sur les familles. Le tableau suivant en 

comporte les chiffres : 

Tableau 4 : Distribution des réponses selon la nécessité de communiquer dans un ménage 

 Réponses exprimées Effectifs Pourcentages 

1 Oui 483 96,6% 

2 Non 01 00,2% 

3 Ne sais pas 16 03,2% 

4 Total 500 100% 

Source : Résultats d’enquête de terrain, mars 2023 

La question de l’importance de la communication appelle ici à deux points subséquents. Le 

premier est lié à la préoccupation suivante : est-il nécessaire que l’on communique dans un 

ménage ? Ce tableau 4 présente les résultats relatifs à cette préoccupation. Ainsi et pour quatre 

cent quatre-vingt-trois (483) personnes consultées, soit 96,60%, il est nécessaire de 

communiquer dans un ménage. Une seule personne (00,20%) a une position contraire tandis 

que 16 autres (03,20%) n’ont pas formulé d’avis. 



301 

ISSN  2958-2814 

Akiri N°003, Juin 2023 
 

Le second point est relatif à l’importance de la communication. Il est lié à son rôle. Le tableau 

suivant en présente les résultats : 

Tableau 5 : Distribution des réponses selon le rôle attribué à la communication dans un ménage 

 Réponses exprimées Effectifs Pourcentages 

1 Eviter les incompréhensions 347 69,4% 

2 Eviter les crises 98 19,6% 

3 Mieux connaitre son / sa partenaire 55 11% 

4 Autres 00 00% 

5 Total 500 100% 

Source : Résultats d’enquête de terrain, mars 2023 

A travers les données sur ce tableau n°5, l’on observe que plusieurs rôles sont attribués à la 

communication dans un ménage. Ainsi, pour 69,40% des répondants (347 personnes), la 

communication permet d’éviter les incompréhensions. Pour 19,60% encore (98 personnes), elle 

permet d’éviter les crises et pour 55 personnes, soit 11% des personnes interrogées, la 

communication permet de mieux connaitre son / sa partenaire.  

Parler de l’importance et du rôle de la communication amène enfin à la conclusion de fin 

d’étude, c’est-à-dire, à la question générale de la solution au problème de société constitué par 

le taux de divorce. Que peut la communication comme science face à la problématique ? Le 

tableau suivant comporte les résultats relatifs à cette préoccupation. 

Tableau 6 : Distribution des réponses selon que la communication peut favoriser la consolidation 

du ménage 

 Réponses exprimées Nombres Pourcentages 

1 Oui 491 98,2% 

2 Non 3 00,6% 

3 Ne sais pas 6 01,2% 

4 Total 500 100% 

Source : Résultats d’enquête de terrain, mars 2023 

Les données sur ce tableau sont liées au rôle de la communication dans une perspective de 

solution au problème des divorces en vue de consolider les ménages. Dans cette logique, le 

moins que l’on puisse dire, c’est qu’il est reconnu à la communication un rôle important. Ainsi, 

quatre cent quatre-vingt-onze (491) personnes sur cinq cent (500), soit 98,20% pensent que la 

communication peut favoriser la consolidation d’un ménage. Seulement une minorité de trois 

(3) personnes pense le contraire, ce qui correspond à un taux de 00,60%. Six (6) répondants, 

soit 01, 20% n’ont pas formulé d’avis.  

Le tableau n°7 suivant croise les mêmes données et les présente sur les cinq (5) villes constituant 

le champ d’investigation. 
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Tableau 7 : Distribution des réponses selon le rôle de la communication et selon les villes 

d’enquête 
 Champs d’investigation Réponses exprimées Effectifs Pourcentages 

1 Abidjan Oui 98 19,6% 

Non 2 00,4% 

2 Bouaflé Oui 99 19,8% 

Non 1 00,2% 

3 Bouaké Oui 99 19,8% 

Non 1 00,2% 

4 Korhogo Oui 97 19,4% 

Non 3 00,6% 

5 Yamoussoukro Oui 98 19,6% 

Non 2 00,4% 

6 Total //                    // 500 100% 

Source : Résultats d’enquête de terrain, mars 2023 

Selon les résultats sur ce tableau, cent (100) personnes ont été interrogées dans chacune des 

cinq (5) villes du champ général d’investigation, ce qui correspond à 20% de la population 

consultée. Ainsi, sur les 20% de chaque segment, 19,80% des répondants à Bouaflé et à Bouaké 

confirment que la communication peut favoriser la consolidation du ménage, contre 19,60% à 

Abidjan et à Yamoussoukro puis 19,40% à Korhogo ; ce qui correspond au taux de 98,20% de 

la population interrogée qui soutiennent que la communication peut favoriser la consolidation 

d’un ménage, comme déjà explicité sur le tableau n°6 précédent. 

Quelle interprétation peut-on faire de ces données selon les causes du taux de divortialité élevé, 

mais aussi selon l’importance et le rôle de la communication puis, selon les solutions 

envisageables ? 

3. Discussion des résultats : Influence et rôle de la communication 

En invitant les sciences de la communication dans la dialectique sur la question du taux de 

divortialité élevé en Côte d’Ivoire, notre étude se préoccupe d’un problème de société qui a des 

incidences sur la vie des hommes et plus loin, sur le développement. En effet, « le divorce est 

une réalité familiale et sociétale. Il a […] un impact sur le couple, sur la reconnaissance de 

modèles familiaux, à travers le vécu et le future […] » (A. Pierard, 2018 : p.3). Dans cette 

logique, la discussion des résultats s’articule autour de deux préoccupations centrales : il s’agit 

des causes et explications du taux de divortialité puis, de l’importance et du rôle de la 

communication pour la recherche de solution au problème à l’étude.  

3.1. Des causes et de l’explication du taux de divortialité élevé 

La première question légitime que l’on se pose à cette étape est la suivante : pourquoi le taux 

de divortialité échappe-t-il au contrôle ? Face à cette préoccupation, l’on pourrait penser, entre 

autres raisons, que la croissance du taux de divortialité en Côte d’Ivoire aujourd’hui s’explique 



303 

ISSN  2958-2814 

Akiri N°003, Juin 2023 
 

par le fait que les couples avaient antérieurement du mal à divorcer, du fait de procédures de 

séparation trop longues, coûteuses et stigmatisées par la société. Contrairement à cette idée, 

notre étude a plutôt permis d’établir que le grand nombre des cas de divorces se justifie par un 

manque de communication, avec un taux important de 71,80% des répondants. Il en est de 

même pour une grande majorité de ces répondants (95,60%) qui pensent que « des problèmes 

de communication peuvent conduire au divorce ». 

Les problèmes de communication renvoient, en effet, aux difficultés de compréhension et 

d’harmonie dans les ménages. Les difficultés partent généralement d’une méconnaissance 

du/de la partenaire et de l’opinion erronée que l’on a de lui/d’elle. Elles partent également des 

connaissances, attitudes et comportements à soi qui sont quelquefois de compromission et que 

l’on refuse de partager (incommunication). Les difficultés partent enfin des attentes excessives 

et déraisonnables, qui rendent le relationnel difficile en tuant la concorde et l’union entre les 

deux parties. Ainsi, la mésentente entre les époux, qui rend le maintien de la vie commune 

impossible, est un facteur fondamentalement explicatif des cas de divorce et du taux de 

divortialité. Cette thèse est traduite à travers les données chiffrées assez éloquentes de cette 

étude (95,60%) qui permettent de retenir in fine que les divorces et le taux qui en découle 

sont causés par des situations d’incommunications. L’on peut affirmer par la même 

occasion que l’hypothèse de départ selon laquelle « l’incommunication est la cause des 

divorces » est confirmée. La confirmation de cette hypothèse conduit en substance à la 

théorie des conflits réels de M. Sherif (1966), convoquée dans cette étude. Selon cette théorie 

en effet, « lorsque des groupes sont en compétition […] des conflits émergent. […] » (L. Licata, 

2007 : p. 20). Cela signifie en d’autres propos que si en lieu et place des valeurs d’union et de 

concorde, il n’y a plutôt que de la compétition dans les couples sous la forme d’insoumission 

et de disputes, des conflits surviennent et la rupture conjugale s’installe. Ainsi, tout en 

expliquant comment les désaccords entraînent les incompréhensions pour déboucher sur des 

divorces et en augmenter le taux, la confirmation de l’hypothèse de départ conforte également 

l’idée que « le conflit […] dépend des relations existantes : si ces relations sont compétitives, 

le conflit est alors inévitable » (F. Sisbane et A. E. Azzi, 2001 : p. 3). Tout ceci conduit aux 

enjeux liés à la communication et partant, à la seconde préoccupation. 

3.2. De l’importance et du rôle de la communication pour la recherche de solution  

La question de l’importance de la communication dans celle des divorces s’appréhende au 

niveau de son influence et de ses « effets puissants » (H. Lasswell, 1973). Elle s’appréhende 
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donc au double niveau de sa nécessité et de son rôle en vue de la structuration familiale et de la 

consolidation des liens groupaux. 

En effet, l’apport de la communication dans la société et dans les dynamiques de transformation 

sociale n’est plus à démontrer. Il en est de même dans les interactions socio- relationnelles. 

Ainsi, à l’instar de son rôle institutionnalisé dans de nombreux programmes de développement, 

une grande majorité (96,60%) des répondants dans cette étude estiment qu’il est « nécessaire 

que l’on communique dans un ménage ». En outre, selon les données de la même étude, un taux 

de 69,40% des répondants reconnait à la communication le rôle d’éviter les incompréhensions. 

Pour 19,60% également, elle permet d’éviter les crises. Il revient donc à dire que 89% des 

personnes interrogées estiment que la communication a un rôle structurant dans les objectifs de 

consolidation de vies conjugales et de construction familiale. A la lumière de ces chiffres, 

l’étude permet d’affirmer que communiquer est un facteur incontournable pour bâtir le 

relationnel dans les ménages aux fins d’y construire l’harmonie. Ainsi que pour le dire, « le 

rôle et l’influence de la communication demeurent intactes et même indispensables […] » (A. 

Kouakou, 2021 : p.74). Cette question du rôle et des enjeux de la communication dans la 

réflexion sur des sujets d’intérêt social, comme celui de divorce, amène C. Cabanero-Verzosa 

(1999 : p. 12) à soutenir aussi que : « une communication effective peut changer les 

comportements ». Dans un sens comme dans l’autre, l’on est ici inscrit dans la logique de la 

théorie de la communication humaine avec P. Watzlawick (2014) pour dire que « la 

communication joue un rôle fondamental dans nos vies et dans l’ordre social ». Selon cet auteur 

en effet, « la théorie de la communication humaine, pierre angulaire de la thérapie familiale, 

est le résultat d’un échange d’informations qui trouve son origine dans la relation » (P. 

Watzlawick, 2014 : p.26). Tout en présentant ainsi le rôle important et l’influence de la 

communication, aussi bien dans les interactions interpersonnelles que dans les liens de 

famille, il indique indirectement que cette discipline peut également porter sur la 

problématique du taux de divortialité élevé, avec pour objectif de réduire les crises 

familiales. Et comme il le soutient : « l’important, c’est comment nous communiquons 

ici et maintenant et de quelle manière nous nous influençons les uns les autres » (P. 

Watzlawick, 2014 : 39). 

En se fixant l’objectif de l’exploration de la relation entre l’incommunication et le taux de 

divorce élevé en Côte d’Ivoire, l’étude n’a pas omis de se projeter sur le volet du règlement. 

Elle s’est donc questionnée sur la pertinence d’une solution de communication. Comme ci-

précédemment expliqué, de nombreux exemples de règlement de problèmes socio-
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économiques existent dans la littérature de spécialité. C’est le cas aujourd’hui dans plusieurs 

projets de développement. Aussi, C. Fraser et J. Villet (1994 : p.4) soutiennent-ils que « le rôle 

de la communication est décisif pour promouvoir un développement qui prenne en compte la 

dimension humaine dans un climat de changement social ». Cette opinion corrobore d’ailleurs 

les chiffres de l’étude indiquant que pour 98,20% des répondants, « la communication peut 

favoriser la consolidation des ménages », contre 00,60% de position contraire. Elle corrobore 

également ceux ayant établi que pour 96,60% des répondants, « il est nécessaire de 

communiquer dans un ménage » contre 00,20% de position contraire. 

La question de la solution de communication, qui découle de la dialectique de l’importance ou 

de la toute-puissance (E. Maigret, 2004) de la même discipline renvoie à la théorie de l’identité 

sociale avec H. Tajfel (1970). Transitant évidemment par la théorie de la communication 

humaine et en tant que théorie des relations interpersonnelles, la théorie de l’identité sociale 

permet en effet d’influencer les relations interpersonnelles selon L. Licata (2007). Si, sur la 

base de cette théorie, les relations interpersonnelles d’un même espace (le ménage) sont des 

facteurs importants pour le traitement d’une crise sociale (le divorce), le rôle de la 

communication paraît sous de meilleurs auspices. L’objectif donc de faire passer des situations 

d’incommunication à celles de l’équilibre sociologique des familles est à portée de main. 

Autrement dit, sur la base de la théorie de l’identité sociale, la solution au problème généré par 

le taux élevé des cas de divorce en Côte d’Ivoire peut être trouvée en communiquant dans les 

ménages. 

Communiquer dans un ménage suppose le partage d’informations d’intérêt commun, au niveau 

conjugal. Cela commande un minimum de maturité et de responsabilité, aussi bien dans les 

actes (tout est communication) que dans le dire. Communiquer avec son/sa partenaire implique 

que l’on s’inscrive avec lui/elle dans une logique d’ouverture et de franchise. Communiquer, 

c’est briser les barrières de méfiance et de susceptibilité, c’est aussi proscrire les tabous et les 

mensonges. C’est également s’inviter (son/sa partenaire avec) dans une dynamique de 

déconstruction de la logique de l’antagonisme, du désaccord et des querelles à travers un 

partage des valeurs de tolérance et du respect de l’autre. Communiquer vise en outre à inculquer 

des mesures comportementales consensuelles et le règlement des différends par la concertation. 

Communiquer vise à favoriser inlassablement le rapprochement en se projetant sur la volonté 

de cohésion et de vivre ensemble ; c’est partager ses craintes et ses peurs, ses joies et ses 

bonheurs, ses forces et ses faiblesses, ses échecs et ses réussites avec son compagnon (ou sa 

compagne). Communiquer dans un ménage revient donc à dire mais à ne pas dire, à faire mais 
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à ne pas faire, puis à être mais à ne pas être. Cela signifie qu’il faut s’inscrire dans la limite du 

raisonnable et s’installer sur la ligne médiane. En un mot, communiquer vise à partir de l’effort 

de prise en compte de la somme des antécédents des parties prenantes pour, à la lumière des 

expériences, des cultures et de la psychologie générale, accompagner l’autre vers le rêve de la 

construction du bien social avec en perspective, une ambition de réussite familiale. Car, ce qui 

compte en réalité, comme le disent A. Caramés & D. Sémien (2010 : p.7), c’est « tirer les leçons 

des sorties de crise […] ainsi que les principaux enjeux liés à la sortie de crise et à la 

consolidation […] » de la cellule familiale. Ceci pose la question de l’incidence sociale du taux 

de divorce élevé. 

Les nombreux cas de divorce peuvent avoir une incidence sur la société de manière générale et 

sur le développement en particulier. Une procédure de séparation de conjoints rompt les liens 

sociaux et entraine généralement une liquidation du patrimoine familial. Par ailleurs, des études 

ont montré que les enfants issus de familles séparées sont susceptibles d’être des sujets aux 

comportements agressifs et antisociaux. En outre, une relation est établie entre la séparation des 

parents et les difficultés des enfants dans les rapports avec les autres, dans le respect de 

l'autorité et dans les problèmes de comportement à l'école. Il est également établi que 

l’éclatement d’une famille avant la majorité des enfants peut réduire leur durée d’étude, 

l'avantage scolaire étant lié à une enfance passée dans une famille. Ceci est un problème de 

développement. Constituant la relève des acteurs du développement, la sortie précoce des 

jeunes du processus de formation scolaire est par conséquent un problème de développement 

durable. C’est d’ailleurs l’une des raisons pour lesquelles la solution sur la base de diverses 

approches de communication en vue d’une éducation à l’union et à la consolidation familiale 

est soutenue par cette étude. 

Conclusion 

La société ivoirienne connait un taux de divortialité remarquable ces deux dernières années, 

consécutif aux nombreux cas de divorce.  Il n’est donc pas vain de soutenir que la Côte d’Ivoire 

enregistre de nombreux cas de ruptures conjugales. Le divorce est un échec, au double plan 

social et relationnel. Selon des principes de régulation socio-culturelle en Côte d’Ivoire, l’on ne 

se marie pas pour divorcer. Dans cette logique encore, le divorce apparait comme une 

contradiction sociale et culturelle. Il est donc stigmatisé par la société. Aussi pourrait-il avoir 

des incidences sur la personnalité des conjoints puis, sur le patrimoine et l’équilibre   

sociologique des familles. Il en est de même sur la santé psychologique et sur l’éducation des 
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enfants, la relève de la population active de demain. Le divorce est donc un manque à gagner 

dans les perspectives de changement social et de développement durable.  

Plusieurs travaux se sont déjà investis dans l’objectif d’explication des divorces. Les causes les 

plus couramment avancées sont : l’infidélité, les violences conjugales, les difficultés financières 

ou encore, les mauvaises influences. D’autres écrits indiquent même l’infidélité comme la 

première cause de divorce en France, les autres étant « l'égoïsme, le mauvais caractère, les 

comportements abusifs, l'incompatibilité, la perte de son emploi et l'implication des beaux-

parents ». Portant sur la question, notre étude a soupçonné les incompréhensions, les 

malentendus et les désaccords entre les conjoints. Elle a donc questionné les problèmes de 

communication dans les ménages. Ainsi, et portant sur la relation entre l’incommunication et 

le taux de divortialité élevé en Côte d’Ivoire, elle s’est proposé d’analyser le rapport d’influence 

entre les deux faits observés et de suggérer une solution de communication. Dans cette 

dynamique et à partir de l’hypothèse que le taux de divorce élevé est consécutif à 

l’incommunication dans les ménages, l’étude a investigué dans cinq (5) principales villes 

de Côte d’Ivoire : Abidjan, Bouaflé, Bouaké, Korhogo et Yamoussoukro. Partant, elle a 

recouru à une étude quantitative sur la base de cinq cent (500) personnes interrogées. A 

termes, elle a confirmé son hypothèse de départ avec 71,80% des répondants estimant que 

« le taux de divorce élevé en Côte d’Ivoire s’explique par l’incommunication ». En outre, dans 

sa logique de solution, l’étude a permis d’établir qu’il est « nécessaire de communiquer dans 

un ménage » avec 96,60% des opinions recueillies. Elle a enfin permis de montrer avec un taux 

important de 98,20% des répondants que « la communication peut favoriser la consolidation 

des ménages ». L’on peut donc retenir en fin d’étude que le taux de divortialité élevé en Côte 

d’Ivoire est causé par l’incommunication entre les conjoints. 

Eu égard à nos résultats de fin d’étude, mais aussi en s’inscrivant dans la logique de certaines 

théories, l’appréhension de la relation entre l’incommunication et le divorce s’annonce avec un 

regard quelque peu philosophique. Comme il est ci-précédemment démontré, les divorces sont 

suscités par des situations d’incommunication. Mais, lorsqu’ils sont constitués, ils appellent 

nécessairement à des actes opératoires de communication, dans la procédure de dénouement. 

Les deux notions (incommunication et communication) étant foncièrement antinomiques, 

l’incommunication, mère des nombreux divorces, qui conduit à une situation de communication 

surabondante peut paraitre comme un paradoxe. L’on ne devrait donc parler ni 

d’incommunication, ni de sa résultante aussi sensible que le divorce avec des implications sur 

les familles, les enfants puis, sur la société et le développement. Car, dans la logique de l’Ecole 
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de Palo Alto où « l’on ne peut pas ne pas communiquer », l’on se demande où réside la 

pertinence du manque ou de la mal communication pour que le « délit » d’incommunication 

soit constitué ? Autrement dit, comment explique-t-on que « ça communique trop, ça 

communique mal, de travers, de manière non-maîtrisée et incidente » (P. Robert, 2005 : p.5), 

dans une logique où « l’on ne peut pas ne pas communiquer », de sorte à ne pouvoir éviter les 

effets de l’incommunication sur la société 

Pour notre part, nous estimons que la vérité de la communication se situe dans la dynamique de 

son usage. En d’autres termes, « il peut y avoir prolifération des messages et en même temps 

non-communication dans le cas où ces messages circulent entre des interlocuteurs les percevant 

à partir d'a priori différents » (R. Boudon, 1989 : p. 53). Les sciences de la communication face 

aux grands défis des changements socio-comportementaux, du dérèglement climatique et du 

développement durable doivent donc savoir se remettre en cause et se réinventer, dans la mesure 

du possible, afin que les situations d’incommunication ne s’installent pas au détriment des 

objectifs de transformation sociale. Cela est possible « en repensant les rapports entre l’individu 

et le collectif, entre le même et le différent, pour renouveler la pensée […] à l’heure de la 

communication omniprésente » (D. Wolton, 2012 : p.1). 
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